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Toulouse, le 18 décembre 2023

Autoroute A69 : deuxième réunion du comité de suivi des engagements de l’État

Pierre-André Durand, préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, en présence
de Michel Vilbois, préfet du Tarn, a réuni le 18 décembre, à Toulouse, le comité de suivi des
engagements de l’État de l’A69, liaison autoroutière reliant Castres (Tarn) à Verfeil (Haute-
Garonne).  Cette  instance  annuelle  de  concertation est  composée des  élus  des  territoires
concernés,  des  administrations  intervenant  sur  le  projet,  des  représentants  socio-
économiques et d’associations, notamment de protection de l’environnement.

Cette deuxième réunion du comité de suivi a permis de réaliser un point d’étape précis du
projet.

La société ATOSCA a présenté l’avancement du chantier, qui a débuté au mois de mars 2023.
Le concessionnaire a confirmé que le calendrier et les échéances initialement prévues étaient
bien respectées. Il a surtout rendu compte des mesures mises en œuvre pour satisfaire les
engagements pris par l’État au moment de la Déclaration d’Utilité Publique de 2018.

Pour rappel, le concessionnaire, à la faveur du contrat signé en avril 2022, a l’obligation de
mettre en œuvre les exigences recensées dans le dossier des engagements de l’É  t  at,   qui sont
classées par grandes thématiques et déclinées en plus de 400 mesures destinées à préserver
les milieux physiques, naturels et humains.

Plus précisément, ATOSCA a exposé, à l’ensemble des acteurs et des parties prenantes au
projet,  les  solutions d’évitement,  de réduction et de compensation des impacts,  pour les
travaux  réalisés  à  ce  jour :  déboisements,  préparation  des  plateformes,  terrassements,
construction des  ouvrages d’art,  fouilles  archéologiques,  mise en défens environnemental,
déviations de réseaux.

Cette réunion a aussi été l’occasion pour l’État, de réaffirmer son rôle en termes de contrôle
des prescriptions de l’autorisation environnementale délivrée le 1er mars 2023.  En effet, le
préfet  de  région  a  rappelé  que  les  services  instructeurs,  chargés  de  la  police  de
l’environnement,  sont  pleinement  mobilisés  sur  ce  chantier  majeur  pour  vérifier  que  les
mesures réglementaires sont bien appliquées sur le terrain.
Des non-conformités ont pu être constatées et certaines d’entre elles ont donné lieu à des
mises en demeure. Le concessionnaire en a pris acte et a pris l’engagement de renforcer son
système de suivi et de contrôle interne.

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_des_engagements_de_l_etat_de_l_a69.pdf
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_des_engagements_de_l_etat_de_l_a69.pdf
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_des_engagements_de_l_etat_de_l_a69.pdf


Pierre-André Durand a également situé le comité de suivi des engagements de l’État, dans une
gouvernance plus large et structurée qui permet de traiter le projet A69 dans sa globalité :

 un comité de suivi des mesures compensatoires, réuni de manière semestrielle par le
préfet du Tarn, en sa qualité de coordonnateur de l’autorisation environnementale, pour
suivre, au sein de cette instance technique et scientifique, la mise en œuvre des mesures
compensatoires en faveur de la biodiversité ;

 un  comité  de  développement  territorial,  coprésidé  par  le  préfet  du  Tarn  et  par  le
président du conseil départemental, et dont les travaux aboutiront très prochainement à
la validation d’un projet de territoire, dans le domaine des mobilités, du cadre de vie, du
développement économique et de l’aménagement durable.

Grâce à ces outils de concertation et de dialogue, l’État, dans un partenariat exigeant avec le
concessionnaire, souhaite accompagner le déploiement d’un projet aux multiples dimensions,
pour garantir aux habitants une infrastructure de qualité, respectueuse de l’environnement
humain et des milieux naturels. Toutes les sensibilités sont légitimes, chacun étant en mesure
de faire valoir son point de vue dans les différentes instances de suivi et de dialogue avec le
territoire. Des désaccords peuvent s’exprimer par la voie contentieuse ou par la voie de la
manifestation légalement déclarée, toujours dans le respect de l’État de droit. 
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